VILLE DE SATHONAY CAMP
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CONSEIL MUNICIPAL 

du 22 février 2007 
Retour sur les dossiers à l’ordre du jour du Conseil Municipal du 11 janvier 2007
( Développement de l’action de la Mission Locale à Sathonay-Camp : signature d’une convention.

La délibération a été rédigée et envoyée en Préfecture, la convention a été signée et les permanences de la conseillère mission locale ont commencée le 1er février.
( SIGERLy : modifications des statuts et transfert de compétences.

La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et au SIGERLy.

(Budget 2007 : engagement des crédits d’investissement. 

La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et en perception.

( Modification du tableau des effectifs : création et suppression de postes. 

La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture.
( Création de postes : agents d’animation qualifié non titulaire recruté pour besoin non occasionnel.

La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture.
( Projet de construction des vestiaires du stade de football : demande de Dotation Globale d’Equipement auprès de l’Etat et confirmation de la demande de contrat triennal auprès du Département du Rhône.
Les délibérations ont été rédigées, envoyées en Préfecture et au Département.
( Budget 2006 : ajustement technique. 

La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et en perception.
( Liste des marchés passés en procédure adaptée, année 2006.

Pas de délibération , point non soumis au vote.

-----------------------------------------------------

ORDRE DU JOUR

2( Débat d’orientation budgétaire.


2( Engagements de crédits d’investissement.


3( Réorganisation des services municipaux


5( Démoustication, participation de la commune pour l’année 2007


6( Pépinière d’entreprises « CAP NORD »


8( Communication au Conseil Municipal de divers rapports d’activités




-----------------------------------------------------

Installation de M. EMILE, conseiller municipal 
suite à la démission de Mme PELLETIER.

( Débat d’orientation budgétaire.

Le code général des collectivités territoriales (art. L 2312-1) prévoit que dans les communes de 3500 habitants et plus a lieu un débat au Conseil Municipal sur les orientations générales du budget dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci.

Ce débat permet à l’assemblée délibérante :

- de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées par la municipalité dans le budget primitif,

- d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la collectivité. 

Le rapport d’orientation budgétaire joint pourra servir de base à la discussion.

Rapporteur : M. DUPONT.

( Engagements de crédits d’investissement. 

Cette délibération fait suite à celle déjà prise en janvier.

Le code général des collectivités locales, dans l'article L1612-1, autorise le Maire à engager et liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget de l’année en cours dans la limite du quart des crédits inscrits à la section d'investissement au budget de l'exercice précédent.

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M le Maire à engager et liquider les factures d’investissement suivantes :

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M le Maire à engager et liquider les factures d’investissement suivantes :

Article 21581 :

Intersport : 822,92 euros (équipements de sécurité)
Brossette : 1031,43 euros (robinetterie)

Article 21831 :
Dell : 598 euros (matériel informatique mairie : mémoire serveur)
LDLC : 1 293.78 euros et 78,86 euros (matériel informatique : fripouilles, vaguemestre, urbanisme)

Article 21841 :

UGAP : 706 euros (mobilier accueil)

Article 21843 :

Doublet : 980,72 euros (corbeilles extérieures stade de football)

Article 23180 :

Entreprise Ver-Sanit : 6 810.67 euros (Panne chaufferie mairie)

Article 231817 :

Aménagement du stade de football, Cabinet Robin : 724.33 euros

Article 23188 :

Entreprise Covolo : 749.23 euros (travaux d’aménagement divers)

Ces dépenses seront imputées sur l’exercice 2007 et prévues dans le budget primitif 2007 qui sera présenté au conseil Municipal en mars.
Rapporteur : M. DUPONT.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.
( Réorganisation des services municipaux
Les services de la ville sont composés de 49 agents titulaires et 4 agents auxiliaires répartis dans sept services.

La commune de Sathonay-Camp est amenée à connaître dans les très prochaines années une mutation urbaine qui va conduire à terme un doublement de la population.

En 1997 et 2000, les services municipaux avaient déjà fait l’objet certaines modification de l’organigramme et du fonctionnement des services. 
Au printemps 2006, a été initiée une réflexion avec les élus et les chefs de service sur l’organisation et le fonctionnement des services municipaux. Plusieurs besoins ou points à améliorer ont été mis en évidence :

· Une carence a été constatée en ce qui concerne la communication, la transmission de l’information entre les services et souvent la perte de temps et d’efficacité qui peut en découler.

· Un besoin, identifié depuis déjà plusieurs années, concerne le secteur scolaire. Celui-ci devient de plus en plus complexe à gérer de par le nombre d’agents intervenant, la grande diversité des besoins et interlocuteurs et les interactions avec les autres services (petite enfance, jeunesse, administratif). 
· La complexification des dossiers à traiter par les services administratifs (urbanisme, marchés publics, finances) nécessite une spécialisation et une qualification plus poussée des agents ; un soin particulier a été pris dans la formation et le recrutement des nouveaux agents suite à une mutation et un départ en retraite.

L’organigramme proposé part d’une logique de transversalité, de communication et d’efficacité. Il constitue le noyau des futurs services municipaux qui pourront s’étoffer à l’avenir et accompagner efficacement le développement de la commune.
Les services sont au nombre de sept et sont chacun encadrés par un cadre ; chacun de ces cadres fait partie de l’équipe de direction des services municipaux qui se réunira sous la conduite du directeur général des services une fois tous les quinze jours afin d’échanger sur le quotidien des services et de faire le point sur la mise en œuvre des projets municipaux.

Chaque cadre dispose d’une équipe clairement identifiée et structurée ; il en a la charge hiérarchique, fonctionnelle et administrative (logique de gestion déconcentrée : gestion des congés, plannings et suivi du budget alloué faits au niveau des services)

Les services sont reliés par trois types de liens :

· Un lien « ressources » qui est un support transversal aux services, de nature technique ou administrative. 

· Un lien « conduite de projets ». Les cadres ayant à gérer ce lien veilleront, sous l’autorité du directeur général des services à la bonne mise en œuvre du projet politique défini par les élus.

· Un lien « gestion quotidienne » où l’on trouve les agents rattachés à un responsable de service qui organise les missions quotidiennes et la gestion des hommes ; les agents subordonnés passeront systématiquement par leurs chefs de service pour tous leurs besoins et demandes. Un compte rendu d’activité sera fait par chaque chef de service en réunion de direction.

La réorganisation des services comprend trois volets principaux :
· La réorganisation du service scolaire,
· La formalisation et la remise à plat de l’ensemble des emplois du temps des agents,

· Le changement des profils de poste pour les agents composant les services administratifs et le vaguemestre.

Le projet de réorganisation a été présentée par M. le Maire et / ou le directeur général des services à tous les chefs de service et aux agents à l’occasion des entretiens d’évaluation 2006. 

Le Comité Technique Paritaire auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Rhône  composé de représentants syndicaux du personnel et de représentants d’élus des communes a émis le 16 janvier un avis favorable à l’unanimité au projet présenté.

Après avis du CTP, l’avis du Conseil Municipal est sollicité.

Pièces jointes :

· Avis du CTP,

· Rapport communiqué au CTP,

· Organigramme des services municipaux,

Les profils de poste, emplois du temps et la note relative au secteur scolaire sont consultables auprès du directeur général des services.

Rapporteur : M. ROCHE.
Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.
( Démoustication, participation de la commune pour l’année 2007
La ville de Sathonay-Camp est adhérente à l’entente interdépartementale de démoustication dont l’objectif est la lutte contre la prolifération des moustiques en milieu urbain. 

Pour cette année, la participation demandée à la commune est de 1 056,41 E :

4511 habitants X 183 075 E
781 755 habitants (population DGF 2005)
= 1 056.41 Euros

La baisse par rapport à 2005 est de 0,14 %.

Le courrier de demande de participation accompagné des textes encadrant l’activité de démoustication est joint au présent ordre du jour.

Rapporteur : M. ABADIE.
Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

( Pépinière d’entreprises « CAP NORD »
La création d'une pépinière d'entreprises, située au 28 allée Général Leclerc à Rillieux-la-Pape, véritable outil de développement économique, correspond à une volonté locale forte des acteurs économiques locaux (communes, communauté urbaine, chambres consulaires, association d'entreprise...) du Plateau Nord (Caluire, Rillieux la Pape, Sathonay-Camp).
En effet, la création de cette pépinière répond à une demande locale, qualifiée et quantifiée par une enquête de terrain (juin 2004) réalisée auprès des créateurs d'entreprises du Plateau Nord. Les grandes caractéristiques de la pépinière ont été définies à partir de cette réalité.

A l'échelle de Plateau Nord, cet outil a pour but d'accompagner la tertiairisation de la zone d'activités de PERICA, principale zone économique du secteur, marquée ces dernières années par un départ massif des ses industries traditionnelles de production. Il vise également à soutenir le développement du Parc tertiaire de Poumeyrol (Caluire).
Par ailleurs, située en Zone Franche Urbaine, cette pépinière aura pour but d'encourager l'implantation d'entreprises en plein coeur de la Ville Nouvelle de Rillieux – la – Pape, en vue de développer l'emploi et la mixité urbaine. Elle a enfin un effet structurant en créant une centralité économique essentielle.

A l'échelle de l'agglomération, cette pépinière s'inscrit dans un maillage de pépinière généraliste, conçue et positionnée comme un outil complémentaire à l'existant.

La création d'une association loi 1901 est apparue comme la solution la plus adéquate à la mise en place d'une pépinière d'entreprises, garantissant un pilotage partenarial public et privé des actions conduites.
La présente décision a pour objet de valider les statuts (ci-joints au présent ordre du jour) de ladite association, dénommée: Association Pépinière Cap Nord.

Après analyse juridique, il est proposé que la ville de Sathonay-Camp soit membre de l'association.
Objet de l'association

L'association a pour objet de favoriser l'implantation et le démarrage d'entreprises par une offre de services adaptés aux besoins des jeunes entrepreneurs, notamment grâce à la pépinière Cap Nord. Elle sera un lieu de construction d'un partenariat actif entre les acteurs du territoire, sur les problématiques d'accueil des jeunes entreprises sur le territoire du plateau nord.

Objectifs

la gestion de la pépinière consiste à:
· organiser les comités de sélection et de pilotage,

· accueillir les entreprises et leur présenter le projet pépinière,

· assurer le suivi individuel et collectif des jeunes entreprises,

· assurer la gestion quotidienne de la pépinière: encaissement des loyers, facturation des charges, gestion des services communs, gestion d'entretien des locaux,

· être un lieu de concertation sur les projets d'accueil des jeunes entreprises sur le Plateau Nord ou de développement du dit territoire à l'initiative des partenaires.

Membres 

Les membres de l'association sont répartis en trois collèges:
· le collège d'activités locales

· le collège organismes consulaires

· le collège membres de droit privé

La parité membres de droit public / membres de droit privé est respectée au sein du conseil d'administration et au sein du bureau.

Implication de la ville de Sathonay-Camp dans l'association

La ville de Sathonay-Camp sera membre de l'association dans le cadre du collège « collectivités locales ». A ce titre, elle versera une cotisation et une subvention annuelle de 1000 €uros, et participera à l'association avec voix délibérative et pouvoir de décision en désignant une personne physique pour la représenter au conseil d'administration.
Le versement de la subvention sera défini dans le cadre d'une convention d'objectifs, soumis à l'approbation d'un prochain conseil municipal.  
Rapporteur : M. ABADIE.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.
( Communication au Conseil Municipal de divers rapports d’activités
Rapports du SIGERLy, des actions économiques du Grand Lyon,…
-----------------------------------------------------
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